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INTRODUCTION 

 

LE CADRE LÉGAL 

 

 

 LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE CONCERNANT LES ÉTUDES AU TITRE DE L’ARTICLE 

L111-8 DU CODE DE L’URBANISME 

 
Rappel de l’article L111-8 du Code de l’urbanisme 
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 
d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude 
justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 
l'urbanisme et des paysages. 
 

 DES ETUDES REALISEES DANS LE CADRE DES PLU COMMUNAUX 

 
La présente annexe présente l’ensemble des études réalisées dans le cadre des élaborations ou 
révisions de PLU communaux, permettant de justifier la modulation nécessaire des projets 
encadrés par le PLU métropolitain. 
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